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Monsieur ' . le Gouverneur des Colonies
CHASTENT DE GERY, Gouverneur de s
Etabhssements français d'Océanie, arriv é
par le paquebot "Ville de Verdun" a pris se s
fonctions le 17 mars 1937

Monsieur SAUTOT, Gouverneur p.i . . des
Elabhssements français d'Océarne, s'est
embarqué e 18 mars1937 à destination de s
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ACTES De POUVOIR G'EINTRAIs ..

.mÊT.l .nb 297 ., promulguant dans les Etasemeafrcztiçèds
de i'Océa,iic n décret du t décembre 13e ; un décret (lU. 14
décembre 1036, en décrel da lancier 1087, uti décret d dO
jév/iei 1031 . .

st'

	

(Du 27 mars 97 )
LE GOUVERNEUR DES ETADLISSEMRNTS FRANÇAIS D E

L'OCIANXE ; OFFICIER DE LA L,ÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les oCtes modificatifs subséqients ,

Vu la ou cuauemmisLuielle no 51ldulO septembre 1931, rela -
tive & la promulgation et u la publication dons les colonies, (les
lois, décrets, instructions et miMes ministc,nels ,

Article lot.- Sont promulgués dans les ELabhssemen1 fronçais
de Ocnnie ou y MIe exécutés selon louis forme et teneur s

10 le décret du 12 décembre 1 936 portant i êglernentation de 1 o' -
poe Lotion des films en Océanie 0 .e . P du 25 décembre 1.936 ,
page 13403) ,

2 le ,décret du 14 décembre 1936 approuvant . des délibération s
des Délégations Economiques et Financières des Etablissements
français de l 'Océanie, relatives au régime fiscal (J O R P du 2
décembre 1936, page 13398) ,

30 le déni et du 7 janvier 1937, autorisant une loterie dans le s
Etablissements français de [Océanie (J O R F des 11 et 12 jan-
vier 4937, page 522) ,

4s le dioretdu10février 1937 modifiant hi CO stjLutxo du Con-
sou municipal de Papeole (J .0 .R.F. du 13 février 1937, page 4896 )

Ait 2 - Le présent iét( serti enregistré, communiqué par -
tout où besoin sein et publié au Journal Officiel do la Colonuo

Papeete, le 27 mars 193 7
OIIASTENEP DE GIRY.

Monsieur le Président,
L'article 10 du décret du 6 juillet 1935, sur le entrole des

films et des disques dans les Établissements français de 1'O -
céame édicte que les films impressionnés dans la Coloni e
ne pourront étre exportés qu'après autorisation du Gouver-
neur donnée après avis de la censure devant laquelle ils de-
vront étre projetés préa1ablmen t

A l'expérience, cette prescription s'est révélée d'une ap-
pliation difficile .

En conséquence nous avons préparé le texte ai-joint qui
abroge ladite disposition et fait l'objet du projet de déet
soumis i votre haute sanctio n

Nous vous prions d'agréer, Monsieur la Président, 1'1iom-
1nage de notre profond respect .

Le Mciii1i e des colonies ,

MArnu MOtITET

(Du 12 décembre 1936 . )

LE PRÉSIDENT DE Le. RiL'uni.irn xç.si ,
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des

sceaux, Ministre de la jùstice ,
Vu l'article 18 du sénat.us consulte du 3 mai 154 ;
Vu le décret du 28 décembre 1885, organisant le gouver-

nement, des Établissements français de l'Océanie et les acte s
modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 6 juillet 1935 sur le contrôledes finis e
des disques dans: les, Établissements français de l'Océanie ;

- DJCItM'0

Article lot . - Sonabr9gdes, en. ce qui concerne les films
ordinaires ou i bandes sonorisées, les dispositions de l'ar-
ticle .10 du titre II du décret du 6 juillet 1935 s le con Lrûle
des films et des disques dans les Établissements de l'Océanie .

Art . 2.-Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux,
Ministre de la: justice, sont chargés, chacun en ce qui le con .
cerne, de l'exécution du présent discret, qui : sera publié au'
Journal . officiel clos Établissements : français de l'Oc(anie et
inséré au Bulletin officiel du ministre des ioIonies

Fait à Paris, le 12 décembre 1936 ;
Amer LJII3RTJ N

Parle Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

Mures MOUTET .
T "i'dc des Rceaux., 21fifli :/i'1J

de la justice, "
Menti RUCART .

DÉCRET appoiwant des délibérations des Délégations Econo- .-
rnigue.9 et Financiérec des Etalli .scmcnt, français de Z'O-
céatiic, relatices au u'cifliflze fiscal .

Du 14 décembre 1936 )
LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu l'article 18 du décret du 11r octobre 1932 instituant de s

Délégations Economiques et Financières dans les Établis-
sements français de l'Océanie ;

Vu les délibérations des Délégations Fioriornique et Fi-
nancières des Établissements français de rOcéanie en dat e
des 18 et 21 septembre 1930 relatives au régime fiscal ,

DicRtiTE
• Article 1°' . -- Sont approuvées les délibérations sus\isé e

et ci-annexées des Délégations Eco' noiniques et Financière s
des Établissements .français d 'Océanie suivan te s

Délibération du 18 septembre 1936 modifiant le taux de l a
patente de dentiste

Délibération du 18 septembre 1936 modifiant le taux ell e
mode de perception du droit de dépôt sous les hangars
uroa. (Raiatea) .

Délibération du 18 septerhre 1936 portant réglementatio n
cIe p.osteradUoMectriques privés et modifiant 'les LaxCs L
percevoir .

:Déljbération du 21 septembre 1936 modifiant le régime des-
lieence

Délibération du 21 septembre 1936 portant création d'une -

Rj1Cznen1aUon :(lo l 'exportation des lihns eu Océanie .

RAPPORT &u PRÉSIDENT_ DE L/ Rr p TJflLjçrn. biLNcArsr ,

Le tarde dee'.ae .uca, jijinjstre-
de la justice,

Mc RUCART
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patente sur le commerce des débitants de boissons alcooli-
ques et d'alimentation .

Art . 2 . - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, .

Fait il Paris, le 11 décembre 1936 .
ALBBIIT LEBR1JN

jtutoI'baLioH de loterie (étaliliseetndnte françai s
de l'Océanie n

RAPPORT .tr Piim »j x RIIUDLQUE FRANQME ,

Paris, le 7 janvier 1937 .
Monsieur le Président ,

La. liquidation, décidée en décembre 1932 de l'ancienn e
eaisse agricole de, Papecte, créée par arrêté local du 30 juil-
let 1863, nécessite un elTort financier assez important, qifù
raison de la crise économique il n'est pas possible de denian -
der uniquement au budget de celte colonie .

Aussi ai-je pens(, d'accord avec M . le ininistr des finan-
ces, quel'instituLion d'une loterie qui répond par ailleur s
aux desiderata de la population, viendrait apporter un ap-
point financier intéressant aux opérations de liquidation ac-
tuellement en cours .

J'ai, dans cc but, fait, préparer le présent projet de décre t
que j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction .
• Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de mon
profond respect .

DÉCRET

Du 7janvier 1937 0

L PtéSIDEN'1' iM L R11'UBI.IQtrE F1LNÇfÀlSE ,

Sur le rapport du ministre des colonies ,
Vu l'article 18 . du sénatus-(onsulte du 3 mai 1854 ;
'Vu la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries ,

et le décret du 15 janvier 1853 rendant cette loi . ex&mtoir e
taus oolonis ;

	

.
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financie r

Dionkr u
Art, 1°c . . - Pir dérogation au décret du 15 janvier 1 85 3

usvisé i est autorisée dans les 'établissements français ç
1'Océanie, entre le i janvier 1937 et le 31 décembre 1938 ,
l' institution d'un loterie simple donnant droit â des lot s
payables ennuméraire, SOUS réserve que le produit en sera .
exclusivement affe1éh la liquidation de la caisse agricol e
de la colonie .

	

j .

	

. . .

Art, . - La IOtL3Fti comprendra si truiches de 125,00 0
Ir . chacune, dont trois seront LfliSC en 1937 et trois en 1938.

Art, 8 . - Les billets de la loterie seront . exelusivement a u
porteur. Ils pourront IiLL'O répartis en séries ; dans ce cas4 les
billets de chacune des séries auront droit au même nombr e
et au Méline montant des lots ; des lots inlerséries pourront ,

1111 outre s être attribués par le sort sur l'ensemble des billet s
'vendus . .

	

.

	

.

	

'

des colonies .
Art . 6. - Aucun emploi pour l'administrationet lelone-

tionnornent de la loterie ne pourra être créé . Aucune rému-
nération, indemnité ou avantage accessoire de quelque na-
turc que ce soit ne pourra être attribué aux per.eonnés ou
agents attachés au service de la loteri e

Seuls les intermédiaires chargés du placement, aiui que
les Comptables publics chargés de la centralisati9n recevront :
une commission ' pour les billets placés où centralisés pa r
leurssjns .

	

•

	

'

	

•

	

'

	

'

	

• ' ' •

	

.

	

'

	

.
La commission allouée pour le placement sera également.

accordée ai personnes qui ai.hèteront au comptant aux
catisses des agents du Trésor au moins cent billets par car-
nets entiers, étant entendu que catie cÔmntissoii est exclu-
sive de celte à laquelle auraient eu droit ica agents du Trésor .

Les commissions de centralisation etonL tépai Lies pats
moitié entre les trésoriers et leur personnel .

An 7 - Un arrete du gouverneur des établiesement s
franrais dc l 'Océanie en conseil d'administration fixera le s
régies et unodahtts 5w vent lquelle fonctipnnera la loterie ,
sera tenue, centralisée et apure sa comptabilité, détermi-
nera également le tau\ des commissions allouéés en vertu
de! artilc 6, sans quo oc taux puisse ex cedei celui fixé pou r
le placement en France des billets de la loterie national e

Art. 8 --Le ministre des colonies est chargé de 1' exéeutidg
du présent décret.

	

' ' '

	

•

Faiti Paris, le 7janvier 1937 .

	

Ax.min' . LEI3RTJN. .
Par le Président de la République :

L ]hiuSre de coloiucs ,
M1 it us ;MOUTET .

	

(.outdution du

	

»tii muui ..paL iLc Pip ti

	

RAPPORT u Pavini ?. t.

	

i Ri i'unï utur neNçAtss i

Pum q le 10 lévrier 193 7

Monsieur le Président ,
Li commune de Papeete a cité insiatuue par deux décret s

du 20 mai 1890 qui ont rendu applicables a Gette aggloméra -
tien les dispositions d'un déiiet du 8 niais 1870 sur la rom-
muije de Nounu et cliveis articles do la loi municipale d u
5 avril 188 4

En voulu du pueiiem de cos textes, le conseil municipal s e
compose du matie, de deux adjoints et de douze conseillers
fl'WflH1ldU \

Or, si LC nombre restreint des conseillers du chef-heu d e
nos établissements dol OeaniepouvaItse,llJshflsL au débu t
de l'annexion et ami moment oà la population de cette loca-
lité s'élevait a 3.500 habitants, il n'en est plus de môme au -

Par le Président, de ln République :
Le liini.9tPe des colonie., ,

M .iu IIOUTET .

Le 1lliiiiifre des colon ic .
MMUUS MOUTET .

ides colonies ;
Vu l'avis du ministre des finance,

Art. 4. - Lenionlant des lots répartis ne pourra pas être .
intérieur £t 55 p . 100 du montant des billets émis . .

Art . 5 . - Le montant brut du placement de . billets, les
frais d'irganisation, d'administration cl, d'une manièv gé-
nérale, les dépenses de toute nature auxquelles pourra don-
ner lieu le fonctionnement de la loterie ainsi que l'affectation
du produit net. feront l'objet de prévisions dé recettes et d e
dépenses inscrites t la section extraordinaire du budget des
établissements tranais ' de l'Océanie, suivant la i'oc&dure
fixée pour les fonds de concours par les articles 90 et ï d u
décret susvisé du 30 décembre 1912 sur le régime financier
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jourd*hui et l'augmentation croissante de cotte collectivit é
qui, suivanhle dernier recensement, comprend près de 8 .500
personnes motive l'extension du .corps murnoip a

Telles sont les considérations qui ont amené la pi épax alion
du projet de décret ci-joint que "ai l'honneur de soumettr e
àotï'e haute sanction .

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommage
de mon profond respect . :

Le tinistre de colonie.,,

MÂiIus MOUTJT .

PRÉSIDENT DE L R1I3LIQUE . F1aNQAISE,

	

:

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu la loi municipale du. 5 avril 1884 et notamment l'articl e

10
Vu le pi eniier décret du 20 mai 1890 rendant applicables

t.: la commune de Papeete les dispositions du décret du 8
mars 1819 organisant la commune de Nouméa ;

Vu le deuxième décret du 20 mai 1890 rendant divers ar-
ticles de la loi municipale du 5 avril 1884 applicables à l a
commune de Papeete ;

Sur le rapport du ministre des colonies ,
•

	

•

	

DitoRkTa :
Art . jur

	

L'article 2 d décret susvisé du 8 nar, 1879 es t
abrogé en ce qui concerne la commune de Papeet e

Art 2 - Sont rendues applicables k ladite commune les
dispositions cia l'article 10 de la loi municipale du 5 avril 1884,
ainsi conçues

« Le conseil municipal se compose
« De cji membres dans les communes de 300 habitants e t

au-dessous
« De douze membres dans celles de 501 k 1 .500 habitants
« De seize membres dans celles de 1 .501 à 2 .500 habitants
« De vingt et un membres clans celles de 2.501 à 3.500 ha-

hitants
« De vin.gL-trois membres dans celles de 501a10 000 habi-

tacts
«De vingt sept membres dans celles de 10 .000 a 30 00 0

habitants ,
Art 3 -le ministre des colonies est chargé de l'exécu-

tion du présent décret, qui sera publié au Joui nal officiel ci a
la République franQaise ainsi qu'ail Journal officiel des téta-
bbssements ïraiwais de l 'Océanie al inséré au Bulletin officiel
clii ministere c1e, colonies ,

DJcJrSJ0N fl' 253 t ., /teani la claie de mise en recouvrement clie
r6leprzicmpal de l'amide 1037 (propriété Italie, patentes, taxe
aclditionnclk, voitu es) eoncei nant les eropéei et tahitiens
de. la Commune dePapeete .

(DU 15 mars 1937) .

Li Gon VERNEU R P .l . DIS Ei'ABniSsIM ENTS FRANÇAIS,
ns L'OOfANiE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu b décret organique du8 décembre 1885 concernant le Gou-
nement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vii l'article 3 du décret du 10 août 198, ajoutant un articl e
160 bis au décret du 30 décembre 1012 sur te régime Rnaneier de s
colonies ,

Sur la proposition du Trésorier-payeur ,

Dicrn i
Arf.icbo lur. - La date de mise en recouvrement du Aile princi-

pal de l'année 1937 (proprkhé bàtio, patentes, taxe additionnelle ,
taxe sur les voilures) concernent le européens ut tahitien de la
Ville de Papeete, est fixée au 1° avril 1937 .
• Art . 2.- Lu présente décision sera enregistrée, communiqué e

et publiée partout ot besoin sera .
Papeete, l 15 mars 1937 ,

•

	

•

	

.

	

II . SAUTOT .

DÉCISION n 258 c., suspendant .pi'ozioireiiurn1 de .ce fonctions-
l'agent de police Tcrnai'ore a Velzia tua .

(Du Id rnar 1 37 ,)
LE GOUVERNEUR I .I . DES LTABLISSEMENT3 FRANÇAIS .

DE i. 'OciANIE, OFFICIER DE Cet LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu ledécret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et [es actes modificatifs subséquents ;

Vu J'arrété duO décembre 120 réorganisant le cadre du per-
sonnel de la police . ;

Vu ensemble les arités des 5 décembre 1913 et 20 septembr e
1928 sur le régime disciplinaire des agents des cadres locaux ;

Vu l'arrôté n° 1068 a .g.f ., du 29 octobre '1936 . réglementant l a
solde et les accessoires de solde du personnel local et notammen t
les articles 10 é 12 ;

Vu la décision 281 e . du 'l'l avril 1934 nommant l'agent de po-
lice Temarore u Vehiatua agent de Police do I classe ;

Vu la rapport du Chef du Service de la Sûreté ,

DÉCIDE :
• Article 1 . - L'agent de police d e l ro classe du cadre local Te-

marove e Vehiatua est suspendu provisoirement de es fonction s
en prévision de poursuites disciplinaires . .

Art . 2. - La présente décision sera enregistrée, communiquée
• pai'toukoù besoin sera et puhlite au Journal officiel de la Colonie . .

•	 Papeete, ic iCi mars 1937 .
•

	

•

	

.

	

IL SÀUTOT .

AflhiiiT1J n° 250 a.g.f., donnant délégation de pouvoir d'ordon -
nancement et de signature depièces jas/.flcatioes 4 M. Armont .
Martial Che/da Se,occ d'Administration Générale e des Fi-

	

nances .

	

.

	

•

	

.
(Du 17 mars 19371 .

	

.
LE GOUVERNEUR DES ETA.BLISSEMEN'iS FRANÇAIS DE.

! OCf .N1E, OFFICIER DI .t LA LÉGION D ' HONNEUR ,
Vu. le décret organique du 28 décembre 188 concernant la Gou-

vernement clii la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur i régime financier des

colonies, notamment l'article 104, ;

	

• •
Vu Pnrrié n0 37a .g.f, du Ornai 1935, donnant délégation de

pouvoir d'ordonnancement eh de signatures de pièces juslificahive s
li M. Aliment Martial Chef du Service d'Administration Générale
et des Finances ;

	

.

. : Fait à•Paris, le lOfévrier 1937 .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République
Le itnitIi e dee colonies ,

Man-tus MOUTET .
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\rU e décret du 24 octobre 1936, nommant M. Chastenet d e
Géiy, Gouverneur de 2' classe et Gouverneur des Etab1ise-
inenis français do l'Océanie ;

Vu l'arrivée dans lu Colonie de M . le Gouverneur Chastenet de
éry te 17 mars 1937 et su prise de commandement qui n eu lie u

le mtrne jour,
ARR'ri :

ALiele - l)6UnLion de pouvoir d'ordonnancement est con -
fié à M . Àunvrnt (Martial) Chef du Service d'Administration Géné-
rale et des Finances pour les recettes et les 4épenees des budget s
colonial, local, spéciaux et annexés et de tous comptes do tréso-
rorie .

Art . 2 . - Délégation de pouvoir de signer toutes piéCBS justifi-
catives do l'ordonnancement des recettes et des dépenses des bud -
gets exécutés et comptes tenus dans lu Colonie, notamment le s

• certificats administratifs est également confiée à M . Aumont (Mar-
tial) Chef du Service d'Administration Générale et des Finances .

Art . 3 . - Le présent arrêté exécutoire à compter du 17 mars
1937 sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 17 mars 1937 .
CFIASTENFJT »E G1RY .

DECISION n° 277 o.gJ., portant affectation de M. Mann (Pierre,
Raymond) ldac/eur principal de 1° clam ., détaché en Océa-
nie pcii' ai•rjé ministériel du. 22 janvier 10 .97 .

(Du 20 mars 1937) .
LE GOUVERNEUR DES ET.4.8LISSEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OC1ANIE,OFFc1Eit DE LA LI'(flO D'HONNEUR,

Vu l . dérot.organique, du 28 décembre 1885, concernant le Goù-
veaomoiL data Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vii le décret du 2 Mars 1910 sur la solda et les accessoires d e
solde du personnel des services coloniaux et les textes modifica-
tifs subséquents ;

Vu Fardai! du Ministre des Colonies en date du 22 janvier 1937 ,
'incitant i ta dispositlou du Gouverneur des EtubUssernents frein -

de l'Océanie, M. Merlo (Pierre, RHymond) ;Rédacteur .prin-
'cipuI do 1" classe de J'Admninisfrniion Centrale du Ministère de s
'Colonies, un service détaché ;

Vu le débarquement do l'intéressé dans la Colonie le 17 mar s
1937 ;

	

.

	

.

	

.
Vu tee nécessités du service,

DJGIDS :

Article 1e' . -M. Mano (Pierre, Raymond), Rdneteurpiiiini .-
pal de 1' classe do l'Administration CentreLe du •M jstijre des
colonies, en service détaché les Etablissenpnnts français de
lOunnia est affecté, pour complet' du jour do son débarquement ,
au serviec d'Administration Générale et des Finances on qualit é
d 'Adjoint nu Guet' do Service . •

An . 2.- Pour compter d la môme (laie, M . Meno exercer a
les fonctions d'Adjoint au Chef do la Cii'consciip(ion administra-
tive ij Tahiti dépendances et d Chef . da ta subdivision admi-
nistrative do Tahiti . •

	

•

	

•

	

••

	

•

	

'

	

•

	

•

	

•
Art . La présente décision sera enregistrée, communiqu e

'ut publiée partout où besoin sera	
apceI .o,l'e 20 mars 1037 .

•

	

•

	

•

	

• GiiATENET vwGlRV.

1)ECISION n° 27$a .g.f . . afJoaam M. Péta (Pierre, Enmile) Agent

• .peiaimsé dur Minisê,'e des colonie' an Cabinet du Gwcrnew '
• des Ela1)Uien1 ente , fi'ançicii$ de Océanie en qua.Ulê de Chf de

•

	

'.Cabinet	
(Du. 20 mars 1937,)

LE G-OEJVErtNELJIt DES rABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OGA.NIE, OFFICIER. DE LA L1i:G10N D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 188, concernant la Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents

Vu le décret du 2 . mars 1910 sur' la solde et les accessoires d e
solde du personnel des services coloniaux e les textes môdiflca -

• tifs subséquents ;

	

•

	

•

	

•

	

•

	

r

	

:

Vu t ai mèt ministériel en date du 22 janvier 1937 mettent à la
disposition du Gouverneur des Etabkssenients français de VOcéa-
nue, M Père (Pierre, Emile), Agent spécialise du Ministère de s
colonies, en service détaché ;

	

• •

	

•

	

• ,
Vu l'arrivée dans la Colonie le 47 mars 1937 de M . Père (Pierre.

Emile), Agent spécialisé du MintsUs e des Colonies en service dé -
taché ; • •

	

• •	
Vu l'arrèLé n° 489 s.g. du. 13 juillet 1934, modifié par arrétô

	

62 a.g.f. du 28 janviet 1935j

	

•

	

•

	

•

	

• •

	

j

	

•
Vu les nécessités du service ,

•

	

•

	

•,

	

.

	

• DÉaDE :

	

•• .

	

• •

'Article 1 . - M. Père (Pierre, Emilo) Agent spécialisé du Mi-
nistére clos coLonies en service détaché dans 'ce Etablissement s
français de l'Océanie, est nommé Chef de Cabinet du Gouverneu r

• pour compter de la date do son débarquement .
• M. Père (Pierre, Emile) exercera .en cette qualité les fonctions.

• de Secrétaire-archiviste, du Conseil Privé, et de Secrétaire-
archi-viste du Conseil du Contentieux administratif de la Colonie .

Art. 2 . Il aura' droit en sa qualité de Chef do Cabinet à . unet
indemnité de fonctions de 2.400 francs, (Tableau A. annexé à 1 ar-
iètl n° 62 u g f du 8 envier 193

AiL 3-La présente décision scia enregistrée, communiquée
et publiée pet-tout oû besoin sci a•

Papeete, Je 20 Mars 4937 .
(JHASTENET za ÇlRY.

ARRÊTÉ n' 279 n . .f., nantissant la Commission de suroeillanc e
des épreuves du concours d'admission au taga de'l'école na-
tionale de la France d'Outre-Mer de5 Jet cl 2 aormlp: ochamn

(Du 23 mais 1937 )
LE GOUVERNEUR DES .ETÀBt1SSEMETS FRANÇAIS n ,! Q0 g _

NIE, OFFICIER DE LA LÉMAN D ' HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -

veunenenl de la Colonie et lés actes modificatifs subséquents ;
Vii l'article G du décret du 18 juillet 1920 poantxéonganusatio n

dii personnel des adnLrubh atew s cIei colonies et les actes subsé -
qunts qui le modifient notamment le décret du 20 tLvuci 193 4

Vu les urété5 ministériels, des D août 1930, 31 mai 192 c l
n'unis 1935 fixant le règlement du -concours d'admission au stage
de Yécolc nationale do la Fiance d'Outre-Mer ;

Vu le télégramme ministériel n' 31 du 2 moi s 1937 autorisan t
l'adjoint des services civils Pasaid (Charles) à prendre pAit au.
concours 'd'admission du stage de l'école nationale de la France
d'Outre-Mer des l et' et 2 avril 1937 ;

ARRÊTE :
Article 1er - La Commission do sut veullnee du preuves du .

concours d'admission à l'école nationale de la Fi once d'Outre-Ma n
qui sein subi à Papeete les 1er et , 2 avril 1937 par 1 iidjomt des.
Services civils Passaid (Clicu1cs) sera compose ainsi qu'il sui t

MM Aumont, Chef du Service d'Administration
Générale et des Finances,

	

P . ésmden.l ,
Faugerat . Cher du Service de l'Enregistre-

mentet des Domaines,
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•Bàgat, Sous-Chef de Bureau de l° e1sse
des Sedré&iats ééraux

	

-
+ ÂrL2.- La Commission se réunira an Bureau du Chef du Ser-
viee d'Adrninistratioa Génrate &, des Finances le jeudi •l avri l
1937 à 7ioeures poux' la première épreuve de5heures et le ven-
dredi 2 ti,vri[ à. 7 heures pour la deuxième épreuve de 5 heures .

Art 3

	

Le présent auéte sera enregistré, communique et pu -
• bilé partout ou . besoin sera .

	

• :

•Papeete, le 23 mais 1937 .

CHASTENET GÉRY .

ARRÊTÉ n° 286 u f, ouvranf le et secteur du lagon de Hi/cetera
(TanoLu) u a plonge des hat es aac i ; es e perlié: es par
plongeurs à nu .

(Du 2S mars 1937 )

Li GOUVERNEUR. DES EIABLXSSEMENTB FRANÇAIS DE
T]OCPArnE, Oïrii DE LA LÉGION D ' aONNEUR ,

Vu le déci et organique du 28 décent brai 885 concernant le Gou -
vernement tlc la Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu le déciet du 21 janvier 1904, modifié par celui dix 20 mai s
918 réglementant la pèche des hntties nacriai es et perlières dan s

les EtabhssemenLs français de I Océanie ,
Vu les errèt du 27 mars 199 réglementant la pèche par plon-

geur nu et par scaphandre ;
Vu l'arrêté 'du 27 avril 190k cpn désigne les agents chargés de

1a-sur veillance des nacres ,
Vu Varré+té du 29 févi isi 1936 divisant le lagon de J1kuei u en

trois secteurs de plonge ,
Vu l'avis favorable de la Chambre de Commerce dans s séanc e

du lo r mai s 1037 ,
Sui la proposition concertée du Chef du Service d'Administra-

tion Générale et des P'inaïices et du Chef de la Circonscription Ad -
ministrative des Tuamotu .

..DÊCfSION .no 96s., partant affectation;du Pharmacien Lieute-
nant des troupes coloniales l'étalai & l'Hôpital de Fapeeie ,

(Du 27 mars 1937 )

LE Gouvrn.NLJg Dis

	

tiNr raç ..ts DE.
L '0CNIL, OI?riorca DE LALtGION D '&NNEUR ,

Va le déci et organique du 25 décemin e 1885 concernant le Gou-
vernement de lit Colonie et les actes modificatifs subséquents,

Vu la décision ii° .1014 o . du 20 décembre 1932 portant tiftccta- +

Lion du Pliariuucien Lieutenant Jacquier à l'Hôpital de-Papeete ;
Vu l'arrivée dons la Colonie du Pharmacien Lieutenant Pétard ;

• Sur la proposition du Chef du Service do Santé .,

Article 4 . - M. Pétard (Paul), Pharmacien Lieutenant des
troupes coloniales, est affecté fi la Pharmacie de l'hôpital de Pa-
peete, à compter du 17 mars 1937, jour de son débarquement dan s

• la Colonie .
At. 2 . • -es Le Pharmacien Lieutenant Jacquier, actuellement .

• chargé de la Pharmacie do l'Hôpital de Papeote, passera le ser-

	

vice le 31 mars 1937 .

	

. •
La passation de set-vice entre M . Jacquier et M. Pétard aura

• lieu dans les formes réglementaires .

	

• •

	

Art 3

	

La présente décision sera enregistrée, communiqué e
et publiée partout ou besoin sera

• Papeete, le 27 mars 1037 .
• CliAST1NET DE GEBY.

ARRÊTÉ n° 800 e . déléguant à il!. Mante adjoint au Chef du
• Service d'Administration Générale et des Finances les fonction s

de .Président du Conseil de accisien des 5 cl O avril -1037 e n
remplacement de M . fa Gouverneur, en ce qui concerne le .dis-
tricts de' T1z iii à 'exclusion de Papeete et Moorea .

•

	

• •

	

•

	

• •

	

•

	

• (t)u 30 mars 1937 .)

	

•

LE GOUVERNEUR DES E'rAeL1ssir1iiNrs FRANÇAIS DE :
L' .OCÊANIE, OFFICIER DE tas. LÉGION D 'HONNEUR

Vu le décret organique cIa 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de l Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

• • Vu la loi du 31. mars 1928 sur le reerutehienf+ d l 'année ;
• Vu le décret da 26 septembre 1915, fixant la composition de s

• conseils derevision dans les EtabUssemonts français de l'Océani e
• Vu l'arrété.n" .721. o du 20 janvier 1937 i'eleLi A la rvisio n

des classes de 1936 B et de 1937 ;	 +
Vu l'arrèt.é n 5 ,7 L o. du 26 janvier 4937 désignant les Membres '

du Conseil de tevision des classes 1936 13 et 1937 ;
•

	

•

	

•'••

	

•

	

•

	

•

	

•

	

• ARnÉan ••

	

.
Article - M Mana, Adjoint au Chef du Service d'Adminis-

tration Générale et des Finances remplacera le Gouverneur à la ,
présidence du Conseil de iovision dans tous lee districts do Tahiti ,
à l'exclusion do Pepeete et Moorea .

.1 .- Art. 2 ;

	

ô présent it'rôté ercu enregistré, communiqué et. pu-
blié partout ou besoin serti .

	

•

	

• Papeete , le 30 mars 1937 .
CHASTENEP DEGRY.

• . DÉCISION n'> .803 c, portanl reprise, du service de M. Boul'é&
(Jean) agoni awszlia :i e chargé du e,'vica d'Agi iculture sus-
pendu de ses fonctions par décision n° 1250 o du 90 décembre -
1 930 . •

	

•

	

••

	

•

	

.
(Du 31 mars 1937 )

LE Gouviiut OR DES .TABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement do la Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu la décision du 2 octobre 1935 engageant M Boubéo (Jean)
en qualité de chargé du cours d'agriculture de 1 Ecole Centrale e t
du Service d'Agriculture de la Colonie ,

Vu la décision n° 1250 e . du 30 décembre 1936 suspendant d&

AnRearre :

Ai tiele lat.- Le premier secteur du lagon de Ilikueru ainsi défi -
mité

à 1 Ouest par le récif du village de Tupapati, à YEst par une
ligue partant de Ohekoheko aboutissant à Tutikai aii, est ouvert à
la plonge dos huîtres perliéres.

Art 2 - La saison de plonge commencera le l juin et se ter -
minet e irrévocablement le 30 novembre 193 7

Art . 3 - La pèche sera soumiee à la réglementation en vigueu r
dans la Cclonie telle qu'elle est fixée dans les textes sus-visés .

Art 4.- Le diamètre des coquilles nacriéres péchées ne sera
pas inférieur à 12 centimètres .

Ait 5 - Le Chef do la Circonscription administrative des Tua-.
est chargé de l 'application du présent arrêté qui sera em e-

gistié, communiqué et publié partout ou besoin sei n

Papeete, le 25 mais 103 7
CUASTENBTnr GJlRY .
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-ses fonctions M. B.oubée (Jean) pour unis période de 4 mois à camp -
ter du l' janvier 93 7

Vu la décision no 12M. c . du 30 décembre 1936 chargeant M .
Guélw (Raymond) du remplacement temporaire de M . J3oub&i ;

Dicte :
Article en- Par masure exceptionnelle de bienveillance M .

flôubén (Jeun) suspendu de ses fonctions pour 4 mois soit jusq u 'au
i mai 19:37, sera réintégré i compter du 1 aciii 137 .

Ait . 2. - M. Guého chargé temporairement du remplacemen i
c M . Boubée, cessera ses fonctions à compter du jour de la repris e

do service de M. Bouhée. M. Guého . reprendra son emploi au sec -
vice des J)ounnes .

Ail . 3 . - La passation de service entre M.M. Guého et BÛtibée
sera effectuée en présence del'Adjoint du Chef du Service d'Admi-
nistration Générale et des Finances .

Ait. 4.- La présente décision scia enregistrée, communique s
partout où besoin sera cl publiée au Journal oJkïe de la Colonie .

PepeeLe, k' $11 mars 1937.
CILkSTENET DE GÉRY,.

4	

LTR&IT .S

ENSEIGNEMENT .
1 .- Parddcji,'iirn n° 2J7 d IL rnzrs 1987 .- Un congé spé-

ciel de maternité, valable n compter du 10 mais 1937, est accord é
i M'et institutrice principale du cadje local, adjointe i

-l'col Centrale do Popeato .
Co congé piondia fin d plein droit un mois uprés l'accouche-

ment dont la date devra étie notifiée pin l'intéressée nu Chef de a
Cioloiu nu moyen d'un coi iiIcat d la sage foraine ou du médecin

2. - iu' décision n° 257 du 15. rnaiw 1937. -, Un congé
spécial do maternité valable du février nu 23 mars 'l 937 est .n-
coi'dé ii M mo AIvs(Tereno) institutrice do Q e.laso du cadre local ,
4irCcIrCC de: l'écolo d'Avare (%le,Rurut ii) .

3 .- Par décision ir 280 da 23 mars . 1937. Un: congé spi: -
fini demtilernité, valable à comptm«hne mars 1937 est accord é

Tetopn1.a (flauoili) institutrice de

	

einsse du cadre local ,
ndjoin

	

l'école do Papoari .
Cc congé prendre lin de plein droit un mois après Feecouchement

dont ln (tille devin are notifiée par l'intéressée au Chef de bi Ce -
loti

	

u moyen d'un certificat d" le sage femme ou du médeci n
et d'une copie de Facto de naissance .

	

: : . .
4 . Par icjsion n° 287 , 20 mars 1937_.. Es iccepté o

POi1' compter du 1 g" avili 1937 la démissiorida ses fonctions dho i- . *
ticuII0iir aibot'jctil1i'offei'ta pur , M. Fuaitoan FtieLupuliilei'n .

i3 . . Par décisiôn'n 295 iw 27 mars p37, :_ M . T .hki .Nti ,
011 résiclanc é flhinatara, est nommé provisoirement moniteur à
l ' É('Ohfi de cette localité .

	

.

	

. '

	

,;

	

. .

	

.
11 percevra fi co litre un truite-lient mensuel de cinquante francs

exclusif do tout supplément ou indemnité, â compter du 2nçwem-
bre 1936, date do art pris de servic.e .I	

•

	

. . ENREGISTREMENT . ET . DOMAINES . . .
- Par déc .&ton n° 288 du .O mai 1937.- M Fontana

(Narcisse, Robert), amatie princi pal de 'J '° classe du cadre loca l
du Secrétariat Général est nUecté au Service de l'Enregistremen t
et des Domaines pour compter du 17 mars 1937 .

	

. .

ACTES . 111 iV1 G1 1'MJX

AlUUTJ MUNICIPAL, poi.tant création d'une ae . àur . les pan-
neaux-réclames posés en saillie sur /c rues, places auÉi c a
voles publiques de ict Commune .

(Du 22 octobre 1936 )
LP MAIRE DL TA COMMUNE DE PAPEETE ,

Vu les articles 32 .& 33 du' décret du 8 mars 1879 organisant la .
Commune de Nouméa et rendu applicable à b . Commune de Pa-
peete pu le premier décret du 20 mai 1890

Vu ta délibération prise per le Conseil Municipal

	

sa séance
du 13 décembre 1935

Arme:Tt
Article -« Une taxe scia perçue sur tous les panneaux-récla-

mes poses en Saillie sui les rues, places et autres voies publiques '
de lu Commune, à I exception de celles dont l'entretien incomb e
ou Service Local .

Ail . 2 . - Cette taxe sera de 100 francs par me de surface et par
an avec un minimum de 50 francs payable d'avance, â la Crass e
du Receveur Municipal

Ail. 3.- Aucun panneau-x klmni. formant nilh sut la voie
Publique rie pourra étie apposé sans l'autorisation du Muite Cett e
autorisation scia toujours concédée e titre précaire et essentielïe-
ment révocabl e

En cas de suppression temporaire ou définitive des enseignes ,
n'y mura pas heu de restituer une paille de la taxe do l'année cr u
coin s

Le 111)01k, du panneau-i u .Lame devin étie rédigé en français e L
pourra comporter une traduction en langue Uuingôi o

En cas de Contravention l'enseigne sera lucéi é c
kil 4 -Les contraventions au présent nxiut6 seront consta-

tées par des procés-verbaux t poursuivies conformément au' lois ..
Art 5 - Le présent an étô sera ciii egisti et communiqué par.

tout où besoin serti, pour avoir effet à compter du 1" janvier 1937 .
Pupeete le 2,2 odtoine 1936.

Le Maure ,
G .

	

iBB.IDGB .

ARRÊTÉ MUNICIPAL, r41enicnlanf d nouveau le service da g
• .' mue à» Papeete .

• (Du 31 dècmbre .1936 . )
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE PAPEETE ,
Vu les ni tnJs .32k 3 du décret du 8 ranis 17't organisant le,

Commune de Nouméa ri tonau apphxahlo n la Commuai de Papee-
te pat le pirnuci dicioL du iO niai is q o

Vu 1 11H été municipal û 79 M du 23 décembre 1930 1 les ac-
tes modificatifs subf.quents

Vu le nécessité do procéder n une refonte des différents to'Je a
udtualturncnt en vigucai et relatifs aux e .iu .x cl aigiindos

L»ensons, UOUL'initlious, mutai ions, congés, etc .

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE.
l .- Par dision i° 283 du 25 mars 1937 .- Est acceptée ,

vmir compter du jour de [o eessaIin de ses fonctions, la démission
offerte de es fonctions par Al . Bru Rutiler, chef d ' arrondissemen t
-d'Open Oie Rein tee) .

Papee!e,1o 2 O.janvie r 1937 .
APPiIOUVg

La Goueerneur p .i.
IL SAUTOT . '
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Vu la délibération prise pat le Conseil Municipal en sa séanc e
du '4

	

1936 ,

Jqknieut du Sez..vilee des 'nn

canalisation
Toute demande tendant à obtenu un service d'eau devra êtr e

Mite attiMaire par . le propriétaire foncier qui prendra tous les tra -
vaux a sa chaise et sein seul responsable vis-à-vis de la Com-
mune, manie dans le cas ou l'immeuble serait occupe pat un b-
catane Ds formules de demande seront tenues à la dispositio n
des abonnes aubuieau du service des eau x

famiLle
Art . 7 Dans le cas ou te rez-de-chaussée d'une maison serai t

destiné t un commerce ou une industrie quelconque et que l'otag e
soit affecté à une habitation, celui ci serait inscrit à la octogone A
et le rez-de-chaussée à la catégorie C .

Durée - Cessation .
Art . 8 .-- Les abonnements d'eau sortI contractés pour une du-

rée minimum de trois moi s
Art . 9.- Les frais de fermeture ou de réouverture de prise d'en' )

qu'il y n lieu (l'opérer, soit sut lu demande, soit pat suite de no n
paiement des concessionnaires, seront à lent charge et payés sui-
vant le tarif en vigueur. Il seront acquittés au montent de la fer-
meture ou de la réouverture entre le, moins de l'agent chargé d e
ce soin, sur tannise U une quittance udmniistioliv e

Paiement .
Ait 10 - Le paiement des concessions d'eau s'efetue à la

Caisse du Receveur Xunicipiil doue les conditions SuivanlCs
I - Les concessions dérivant des catégories A et B sont payable s

pat tri mLre au moins et d'avance, suivant l'état établi peut un e
annec pat les soins de 1 aclministi ation Municipal e

Il - L'excédent de Consommation cl concessions do ta enlégo -
33e 0, suivant les étals tiimestuoldrcia gés par la môme aclminis-
tration, selon les indications de consommation relevées eue le s
compteur s

Encasd'avarie du compteur, la consommation du trimestre sera
calculée eux lu moyenne de la consommation annuelle

Art, il .- A défaut de paiement clos sommes dues, aussi bien pour
les travaux de fournitures quo pour le concessions, dans le mois
de leur exigibilité, le branchement sera formA sans prAjudiea des
poursuites qui seront uevos contre les retardataires .

i,t(t1lWiJIt .
Art . 12.- Les branchements, en la partie à établir sut lu voi e

publique, seront effectués exclusivement pin' les soins du In Com-
mune et comporteront :

- In pose don collier do prise ,
20 - lu mise en plieo d'un robinet d'ai'rèt ,
30 - la pose do tuyaux galvanisés avec raccord ,

- Je construction tune boite en maçonnerie munie d'une per-
te cri tôle ou en maçonnerie avec cadenas fermant à ciel' .

Les fournitures et la moin-dœuvre nécessaire il ce branchemen t
et tons travaux de terrassement et d'empierrement pouvant en dé-
couler serons ii la charge tin . concessionnaire, le tout majoré de
50/ Elles feront l'objet d'un ordre de recettes et sciant piivubles

à la Caisse du Receveur Municipal .
Art . 13.- Il est expressément interdit au concessionnaire, sou s

peine de suppression de sa concession, de manoiuvrer on de fair e
manoeuvrer le robinet d'arifl adapté à son branchement et pinc é
sur la voie publique, à l'intérieur de lit boite en mai;onnerie .
• Art . 14 .- Les clefs de ces boites devront être déposées ou bu-
reau du Chef du service des Travnnx Municipaux qui aura seu l
qualité pour autoriser la manoeuvre du robinetd'arrL' L

Art . 15.- Le concessionnaire fra exécuter directement, par te l
entrepreneur qu'il lui conviendra, tous les travaux de distributio n
û l'intérieur de sa propriété .

Art . 16.- L'entretien des branchements sera assuré, sur la voi e
• publique, par la Commune, ciufrais du concessionnaire et par c e
dernier en dehors de l voie publique .

Le concessionnaire devra, en conséquence, on cette dernière
partie et à première réquisition de l'Administration Municpitte ,

• procéder à tous travaux nécessités pal' létal de son branchement .
• Fuute par lui de satisfaire à eotLo injonction, son branchement se -
ra fermé jusqu'à accomplissement, desdits travaux .

ArL17.,- Tout propriétaire désireux d'établir nu branchement .
sur celui d'un tiers, devra adressai' au Maire une demande oonfo r
méritent nuinUuli6s prévues â l'article 1° . U devra tic plus jus-
tifier de . l'assentiment de ce ttei' . L'autorisation comportera on
autre l'obligation pour le nouveau concessiormoim'e . d'avoir à l'en-
trée du branchement sur su pr.opiiété, une botte on ciment, t m'a-
binel, d'arrêt dans les conditions prévues â l'article 1 2

L'autorisation ainsi donnée par le Maire enti'atnern l'inscriptio n
de .o propriétaire sut' l'état des =sussions d'eau .

Art, 18 .- Tout branchement établi, sans égard aux disposi -
tions de l'article précédent, entraînera polir son propriétaire ins-
cription Pofflce aut' téLcct des ce esiocus d'eau, à la oaItgo'.io qui
conviendra et paiement en outre du montant do sa concession de -
puis te . premier jour du trimestre ou l'installation du branchemen t

• o milieu, d'une amende égale à la redevance due depuis le trime s-
tre on l'installation o eu . lieu jusqu'au trimestre inclus où l'iris-
ci'iption u été effectuée . Le délinquant sera également poursuiv i

• conformément aux loi
Art. 19 .

	

Tout concessionnaire dom-il la conduite n'est pas sU r
la voie publique munie d'un robinet d'arrêt avec boite on ciment
comportant porte en tôle ou on maçonnerie et cadenas, devra l'air e
le nécessaire avant te l o t juillet 1937,

	

•
•

	

•

	

•

	

• •

	

Compte uns .'
Art . 20 .- Tout compteur sera fourni et posé pv les soins dcba

• Commune. Le concessionnaire sera tenu, soit d'acquérir, soit d &

Demandes .
AitJle ldr -La Commune livre l'eau à tout abonné qui en fai t

hi demaudo sur tous les points de la Commune parcourus par la

Art 3.- Les concessions sont divisées en trois catégories :
A) Concessions pour une maison d'habitation
E) Concessions pain groupe de deix maisons d habitation et, plus ;
C)Conesions pour usages commercial, industriel on nïicol e
Art, à.- Tout local n usage d'habitation dans lequel sera c'er -

cé un commerce ou une industrie quebconquè, devra être insciit u
la categotie C

Ai t 5,- Les concessionnaires ne devront pas cédai une parti e
de loin eau pain les besoins des ménages voisins

Ail 6.- Les maisons ii. étage devront être pourvues do cleu
concessions une pont le rez-de-chaussée et une pour l'étage à
moins que les cleu ne servent i l'habitation d'une seule et mêm e

1iatiom .

Art. 2- Dans le ces ou le concessionnaire pendant le cours d e
son abonnement viendra s vendre ou échanger sa propriété, il sera
tenu ainsi qu'il s'y oblige formellement, d'imposer tison acquéreu r
dont il reste garant, la condition d'exécuter l'engagement pris en -
vers la Commune et den , payer exactementIeprix sous peine d e
demeurer responsable dli paiement dudit prix, .

Page LEXPOL 8 sur 16



li e' Aviu 1937

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

903

louer le compteur nécessaire é sa COllcGssiofl aux prix et tarif qu i
lui seront indiqués par te Maire ,

Art . 21 . - Le compteur sera placé sur là propriété du conces-
sionnaire à l'origine de la canalisation intérieure, il sera plombé ,
maintenu on bon état de fonctionnement et sera soumis quant é
l'exactitude et à la régularité de sa marche, à toutes vérification s
que l'Administration Municipale jugera utiles d'exercer .

Art . 22,- Défense est faite à tout concessionnaire, sous pein e
de suppression de sa conduite, de toucher le compteur .

Art: 23 .- L'entretien du compteur sera assuré par les-soins d e
la Commune aux frais du concessionnaire .

Dispositionsparticulières.

Art . 'L- Tout propriétaire d'irnmeuble fr riverain de la voie pu-
blique dans les limites de ln Commune, pourra sur l'autprisation
du Maire, obtenir f'. titre gratuit de l'eau destinée à l'arrosage d e
la voie publique . Cette eau 1'. cotte seule fin, sera desservie per des
branchements établis aux conditions prévues aux articles 1 et 1 2
et ne pourra être utilisée que pendant les heures fixées par le fai-
re. L'arrosage de la voie publique à l'aide de cette installation, n e
pourra avoir lien qu'au moyen d'un jet terminé par une pomm e
d'arrosoir .

Bouches d'incendie particulières .

Art. 2 .- Tout concessionna1re désireux d'établir des bouche s
d'incendie, à l'intérieur de son immeuble, pourra obtenir l'eau à
titre gratuit à l'aide d'un branchement spécial qui pourra lui êtr e
sur sa demande, accordé par le Maire . .

Ce branchement sur lequel ne pourra être greffée aucune cuir e
canalisation intermédiaire, sera établi aux conditions prévues- à
l'article ci-dessus . Le robinet d'arrêt de ce bronchementne .pourra
tre manoeuvrer qu'en cas de sinistre et, on tout autre cas qu'ave c

l'autorisation du MAire .
ililluades .

Art . 20.- L'eau sera fournie pin' les soins de l'Administratio n
Municipale à tout navire sur demande do son armateur ou de so n
consignataire . Cette fourniture se fera mi compteur et é l'aide de s
manches municipalé.s .

Art . 27.- Le prix sera celui indiqué ou tarif en vigueur .
Art. 28 . - La quantité fournie sera relevée sur les compteur s

et consignée sur un livre journal spécial aux aiguades .
Art . 29.- Cette quantité devra être reconnue exacte, sur ledi t

livre, par le capitaine du navire ou par son délégué .
Art . 30 .-- La réglarnont du montent de nigiades sera effectu é
la Oie du Receveur Municipal sur factures ètabliôs, pour l e

moins en double exemplaire, ce moittant comprendra on outre le
coût clos imprimés iucessoii'os et la location des manches .

Art . 31,- Tout navire, n'ayant ni armateur ni consignataire à
P apeete sex'a tenu d'acquitter d'avenu à la Caisse du Receveu r
Municipal, le montant de In fourniture d'eau demandée .

Art. 82.- Les aiguades ne pourront être ouvertes que sur au- .
toriathon du Chef du Service des Travaux Municipaux ou de so n
délégué, faute de quoi une triple taxe sera exigible pour l'eau pri-
se j rrêg1Ljià'.onent et contravention sera dressée contre le déliii-
quant de môme que contre toute personne . étrangère au service
qui aura causé des (légats au matériel . .

J PQitions co nune aux eaux / aiuades - Irreponabi-
Wd e la i'iZic . -

nettoyage clos conduites, du réservoir ou . de bute autre cause e t
notamment celle de force majeure, ne pourront ouvrir, en faveu r
de quiconque, concessionnaire ou navrie aucun choit n indemni-
té ni û aucun recours contre laVilLe de Papeete, quel que soit I'u- :
sage qui est fait de l'eau . Il est formellement stipulé que les con -
cessionnaires devront prendre, à leurs risques et périls, toutes le s
dispositions nécessaires pour éviter les accidents qui pourraien t
résulter des faits indiqués ci-dessus et supporteront, sans récla-
mation, les inconvénients qui en seraient la conséquence . Cepen.-
dzint pour tout arrêt qui serait causé par des travaux entrepris par -
I'odministietioii municipale, il serait tenu compte aux concession-
naires, en déduction du prix d'abonnement de tout le temps d'in-
terruption du service qui excéderait huit jours consécutifs .

	

•

	

=
Surveillance et inspection .

Art. 34,- 'Un cantonnier-fontainier dûment assermenté est
chargé de lu surveillance et de l'inspection du service des eaux en
général . Il liure dans ses attributions, suivant les nécessités chu
service, la surveillance des .travuux . la police et le fonctionnemen t
des aiguncles ainsi que toutes les installations d'eau, publiques ou .
autres :	

A cet effet il sera spécirktnentchurgé : ,
o) de lei distribution de l'eau nécessaire aux approvisionnement s

des navires sur rade •;

	

.
b) de la surveillance des aiguades ;	 : : .
c du contrôle des compteurs des aiguades . ;

	

; .
cl) du relevé des quantités d'eue distribuées aucnavires ,
e) de l'entretien de tout le matériel à l'usagé des cirguindes ,
f) de la visite et de la manoeuvre hebdomadoirQ de tous les .ro-

binets vannes, des conduites d'eau de lu Ville, ainsi que deshou-
ches d'incendie U remplacera ou réparera les robinets des bornes -
fontaines qui seront défectueux ;

g) de la vérification des canalisations des concessionncui es ,
h) du contrôle des compteurs eu service et dont il relèvera tri-

mestriellement les quantités d'eau consommes, il consignera, ces
quantités sur un livre journal distinct d celui de aigunde s

Chaque fois qu'un branchement aura été autorisé il aseister a
n sa pose et veillera n ce qu'il soit établi conformément au indi-
cations données pat te Chef du Service des Travaux 'Municipau x
u qui il omettra de suite le ielevé oxaçt de l'emplacement IL veil -
lera à ce qui ne sort fait aucune prise d'eau nouvelle ni aucun e
modification aux concessions existantes sans autorisation ,

Art . 35.- U aura le di ait, après aveu obtenu la permission d e
l'occupant ou du concessionnaire, de pénétz et poux L'exécution d e
son service, dans les cours, jardins et communs, entre G heure s

vie et punie conformément à

	

loi .
Art 37- Toute contravention au pxscntariêLé sera poursui -

d'eau . :
Art . 36 - Le gaspillage de l'eau est formellement interdit et î

cessité constituera le gaspillage xépiimé)

Pénalités . ,

aprcs bavertrssements écrits restés sans effet, toute contraven -
tion à"cette prescription sein dressée centre l'occupant de 1 un-
meuble ou le gaspillage aura été constaté ( L 'eau côulant sans n é

et Il heur es et entre 13 heures et 17 heures ; le refus de la per-
mission précitée entraînera la fermeture immédiate de la pris e

Duposxiions l an9i1oi es

Le .présent .arrètâ entrera en : vigueur le 1 janvier
4i't, 83 .- Les variations cia pression, la présence d'air dan s

les, conduites publiques, les interruptions momentanées du Service Art. 38 .
résultant des sécheresses, d'amélioration et de réparation ou de 1937 .
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• Â compter d Dette date toutes dispositions antérieures au pré-
sent texte seront et demourernL abrogées .

Papeete, le 31 décembre 1936 .

Papeete, le 4 murs 1937 .

APPROUV E

Gouverneur p .i . ,

Signé : H . SWTOT .

• Le Maire ,

G. BAMJ3RIÏ)GL
Papeete, le 31 décembre 193 .

• Le Araire ,
• G. I3AMBRIDGE .

Art . 4 . Les travaux prévus à l'arrété réglementant le service
des eaux et qui sont à ta charge des poneessionnrxires seront fac-
turés au prix de revient majoré de 25 °/o .

La fermeture ou la réouverture des concessions coûtera 5 francs, ,
Ail . 5 .- Le présent arrétèseru enregistré, communiqué et pu -

bilé partout OL besoin sera .

AR1ETL MUNICIPAL, fixant le lare des eaux.

(Dit 31 derembre 1936 )

Li MAnu' 1W LA, Go-runn DE PAVEE'l'E, (IDE TAHITI) ,

Vit les articles 32 cl 33 du décret du 8 mors 1879 organisant l a
Commune de Netunéix et rendu applicable la Commune de Pa-
peete parle pi emier décret du 20 mai 1890 ,

Vu la délibération prise par le Conseil Municipal en sa séance
du 4ddccmbre 1936 ;.

Vu 1 arréléMunierpat en date de ce jour réglementant à nouvea u
le service des eun' u Papeete ,

Aniuvp
Article jor. - Les toneessioïxs d'eau dhvrécs par la. Commun e

de Papeete sont dLvlsées en trois catégories
A) Concessions pour une maiso n
B) Concesrons pour groupe de deux maisons et plu s
G) Concessions poii usages commercia l 1 industriel ou agricole
Art 2 - Le tarif do es concessions esi fixé comme sui t

GtTraonu A - t - Concessions avec branchement jusqu' à
O ru 0190 (314 . de pouce) inclusivement, par an

	

72 fi s
II - 0oncasions avec branchement de O m 0258 (1 pouce) pa r

an

	

90 fi s
Crnonis 33 - Concereions identiques ix là catégorie et-dessu s

avec en sus, un droit fixé A-36 francs par an et par maison i
complet d la deuxième maison rneIueivemn I

Oas(moata C - Coneesitons an compteur à raison de O fL 1 5
la tonne au-dessus des quantités figurant dans le tableau ci-apré s
M qui constituent la consommation maximum aceox dée pour l e
p?l\ oi fuitair e également indiqué au dit tableau (1)

trI 3 - Le pu de l'eau fournie aux navires est fixé comm e
suit ;
•Nnirs de guerre dtouLé nnLionalf6 . . . .

	

exempt .
viras poslaux subventionnés ou navire s

du. Seiviie lùc,il

	

6 fis la tonne
Navires buttant pmivillonz français

	

6 frs la tonne .
Navires battant pavillon tr auget

	

10 fis la tonne
Un minimum de quinze francs sera appliqué à tout nrvixe jau-

geant plus de 10 tonnes et dix francs a ceux jaugeant moins de c e
tonnage

Location des manches, pur tonne d'eau délivrée (mi-
nimum applicable 1 fi 50)

	

0 fi 75

• Papeete, le 4 mars 1937 ,
Arraouvx :

Le Gouverneur p. i . ,

-

	

H. SAtJTOT .

ABpuTg MUNICIPAL, portant création; d'un droit de garde et
de conseroalion des matières erapiosibes et fulminantes entre-
posées an dépôt spécial construit a lieu dit "Titio ;'o" .

	

• •

	

•

	

Ain'i'i

	

•

	

• • •

	

•

Article ler, - Il -est créé un droit do garde et de conservation
des matières explosibles cI fulminantes entreposées nu dépôt spé-
cial construit par la Municipalité au lieu dit Talera ' .

Art 2 - Il sera paye par les propriétaires ou dépositaires su r
liquidations établies par us sai vwes mie lu Municipalité, pour droi t
do garde et de conservation, trimestriellement :

1" pour le dynamite, 1 francs par caisse de 100 car touche s
2 pour la poudre, 3 francs pax 10 kilos

•

	

3° pour les détonateurs électriques ou or'dinnii'es 15 francs pa r

	

cis . daI000,

	

• •

	

•

	

• •

	

•
Cette redevance est due pour ln quantité existant au premie r

jour mie chaque trimestr e
Ait 3 -Lii pirront ariélé sera enregistré, communiqué e t

publié partout ôi.i. besoin sera .

(Du 9 février 1937 . )

L MAIRE DE LA OOMf UNE DI PAPEFTE ,
• Vu 1 articles :32 33 du décret da 8 mars 1879 organisant l a

Commune de Nouméa et rendu applicable à la Commune de Pa-
peete par le premier décret du 20 mai 1890 . ; •

•

	

Vu la délibération prise par le Conseil Municipal en sa sêahce
du2août, 19.35 ;

• • yu-Lrrétâ local n o 27 a.g.f. du 8janvier 1936 autorisant Pin-
tallation à'uu dépôt d'explosifs au lieu dit "Titioro" dons la vallé e

:doauLaua ; : • ••

	

•

	

•

	

•
• Vu l'arrêté n° 101 a .g.f; 'du 2 février 1937 réglementant l'ira-
portalion et la conservation dans la Colonie des matiôres explosi-
bles efulminantes,

- Papeete, le 19 février 1037 .

Le Çouveincurp, .
I . SAUTOT .

• Papeete ; le 9 février 1937.
• •

	

Le Maire,
G . BAMBRIDGE .
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Petits ato!iJs, sans conduite spéciale, aménagés dans d
grands immeubles I à 2 ateliers	

H

	

3 û 4 ateliers	
4 û G ateliers	

-

	

G ateliers cL au-dessus 	
Chambres do location, non meublées aménagées dans d o

grands immeubles do :

1. û 4 harnbres	
S û 8 chambros	
9 4 1.2 chambres	
13 û 1.6 chambres	
1.7 û 20 chambres	 *	
21. et au-dessus	

Consommation en tonnes

	

Montant do la concession

par trimestre

	

Par

	

Fa: trimestre

	

Par an

6 0
90 360 .

420 480
:150 (100

G O
90 360

120' 48 0
1.50 60 0
1.80 . 720
io 840

48 »
97 s -
30
45

1.8
» . •

17 »

36. »

45 »
54 »
03 .»

72 » .
1.08 »
444 . )1

1.80
21 0
252

-

2* - AU COMPTEUR

Usine t1ecIriqne	
Brasserie-g1aeire	
Prison coloniale	
Poste de T . S. F . Fare-Ute (considéré comme grand atelier

rneaniquo)	
Blanchisserie	
Hôtels composés : I à 4

	

chambres meublées 	 :UiO 600
à 9

	

chambres meublées 	 475 700
10 à 1.4 chambres mublos	 200 80 0
45 'chambres meublées et au-dessus. . 225 t10O:

Restaurant avec Iicono pour vente de boissons	 225 . ooo .
Cafés restaurants	 1.25 50 0
Garages possédant 1

	

t 4 autos	 100 40 0
-

	

SàSautos	 162 50 65 0
-

	

9 autos et au-dessus	 ' 225 90 0
Plate-forme pour lavage d'auto	 225 900
Restaurants simples	 150 - 600.
Ateliers mécaniques grands 	 100 40 0

.Boulangeries	 1.00 40 0
..Buvettes	 .100 400

Cafés	 100 40 0
Cercles	 100, 4Ô O
Charcuteries 1.00 40 0
Cliniques, cabinets de visite médicale	 40 0
Coiffeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.00 40 0
Crémeries	 1.00 40 0
Débitants do boissons	 100 400 .
Dentistes,	 1.00 400 .
Forgerons	 100 .400 .

AQ11CJ'1CS	 -- 400 400
Limonadories	 *	 1.00 . 50 0
Magasins avec licence pour vente de boissons,	 1.00

P4tissi'jo	 H400 40 0
Pharmacies	 400 400
Photographes .4 . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1.00 .400
$avornmrios	 100 4oo

Usines à huile do coco . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . 100 40 0

lNbn dénommés	 45 40 0

10 .800 T .
7 .200

- 5 .000

1 .44 o300

.810 »
- 540 . ))

375

30 .
3 0
30» .

' : 30 •
30 »
30 »
4W .):,

3 .240 » ,
2 .100 ,
1,500 .»

• 432
180
210 »
240• »

-27 0
. 270

150 ,

1.08 . » :
.45 'j

52 5 0
6 0
67 . 5 0
67 5 0
37 5 0

:3Q

	

» . .

	

.

48

	

. .,
67 5 0

75

	

.

	

70

6750

	

.

	

270 .
.45 ))

	

. . .

	

.

	

1.80
30 »

	

;	 1.20
30 »

	

120
30

»»',
1.2 0

30

	

120

an »

	

1.20 »
420 »30 »

30 .»

	

: .

	

.420 : »
.30 12 0
20

	

12 0
. H30 !'	 120 : »

30 »

	

.

	

120.

	

.
10 »

	

120 »
30 »

	

120

120 »
10 »
120 »
120

7 2

:12 0

AVIS OFFICIEL S

AVIS
Le Gouverneur p .i . des Etablissernents français de l'Ooéa-

fie informe la population des Etablissements frança is d e
Océanie que le Président de la République française a accon.

dé Voxéquatur à.m. LE GRANDI consul de Belgique à. Papee-
te avec juridiction sur les Etabhssernents français de l*Ooôa_

me

AVIS

Le Service des Douanes rappelle à. MM. les Exportateurs
les termes del artoele 4 du décret du 6 Avril 133 ainsi conçu
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« Pour. les marchandises exportées sur .1 France ou les '
« Colonies françaises, •les exportateurs seront tenus de sous -
« Vengagoment cautionné, de produire un certificat des
« Douanes d'arrivée constatant qae les prbduits ont ét é
• otarês pour la consommation . ))

Cotte obligation qui semble avoir . été perdue de vue pa r
•certains exportateurs est . pourtant essentielle pour justifie r
le . traitement de faveur dont jouissent les produits expé-
diés en France .
• En conséquence, tes déclarations de sortie devront porte r
la soumission au onn xg .eoi-dessus qui mentionner a
le délai dans: lequeEles exportateurs seront tenusde produire
le certificat de clêbarquernent et de mise en consommatio n

- . ..fl .4r47.*tL& .Q,

	

£•

	

•.•r :.c•z, .»

	

r .s' :

	

$ 4 % ..

:JTj NON . OCWLL .

HOPITAL DE PÀPEETE : .
Ma'ades entrés en lévrier

	

5 1
Opérations chirurgicales pratiquées en lévrier	 21

•Es radiosoQpiqiie pratiqués i'Ttépitai en é-
•

	

vricr	 26
Analyses pratiquées au Laboratoire de bactériologie

	

128

DISPENSAIRE RATTLCH1 . A LIIOPITAL DE PAPLETE

225
•Examens de filles publiques':	 144
1neotin antisigrria diverses	 03
Soins Spéciaux	 80
E\atrjen de laboratoire . . . .

	

87
Visités de matins des goélettes locales

MATERNITI• DE PAPEETE :
Malades entrés

	

lévrier dont 1 .nourrisson .. .	 31
.koeouohement pratiqués

	

25
Cetieultations prénatales, en février. ..

	

40
Consultations de nourrissons 	 G O

•

	

•. : : Ldp• oet'i

	

O'oftr •1O malades)

• Malades isolés en

	

-
- Pansemoeteclivers faits en février 	 ' . . • .1040

Injections . dFiyrgaiiôi shnpIeetio .d6	 «

	

151

• CENTRE MtDICAL DE . . TARJYÀ.O (TAi1lTI
Consultations données au dispensaire a 155 consultants 297
Irij entions antivénériennes pratiquée t ce dispensaire .

	

28

• Malades liôspilalisés t l'ambulance avec .74 journes
,l . . .

	

• Malades vusdans les districts do ce secteur en févier .

	

7 7
Vaccinations paratyphoïdiques et typhoïdiques pr .ti-

quêes	 J . . .

	

lIS

ASSISTANCE . MÉDICALE INDIGNE I
Côte Nôrd de Tahiti :

Consultations données dans le secteur Papenoo-Pu-
•

	

naauia cri lévrier 	

lie Moorea :

Consultations. données . par •11nfirmir au dispensair e
do P.apetoai en fanvie' et fi'tc	 205

	

Consultations données par ci infirmier autour de Vile

	

29

I1c Marquises : Poste d'A„tuona

Consultations données par. l'infirmier en décembre
1936	

Malade hospitalisé en décembre avec 93 journées de
traitement	 $

Injection antivénériennes pratiquées par cet infirmier

Poste de Taiol?.ae

• Consultations données par l'infirmier du poste du moi s
d'août au mois d& déeembre193 inclus 	 195

Injections 'antivénériennes pratiquées par cet infir-
mier. .. .	 265

• Malades hospitalisés pat' cet infirmier	 6
Malade vus en tournée dans les vallées avoisinantes

	

39
Accouchements à&iiés par linre . gefcinrnc

. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Consultations prênatrales :it Ce poste par l'infirmièr e

sage-lemme	 16
Consultations, de nourrissons, 	 822

11es Tuanotu : • • .

	

.
Malades . vus par l'infirmier dApataki en tournée, 	n

. .décembre 1933	 74
Mla des vus par cet t infirmier au dispensaire dldApata

ki en. janvier	
Injections antivénêtiennes pratiquées par cet infirmie r

. Itee'efustraleà
• . Consultations .données par. l'infirmier _de Tubuai, e n

- décembre 1936	
litiections antivénériennes pratiquées par cette inuLr-

inier,	

Trnriée d'abks1aace mon1e
Lé DoctuitRoillna fait. une tournée aux îles Tuamotu

du 2 au 19 lévrier 19$7. Nombre de malales . vus pa r
- ce médecin

MznL A4ht pendant le xn,ols

(te Svrir '1037.

• Consiltaftons d'assistance générale avec 145 consul-
tante nouveaux	

Pansements divers
Opetattons de petite Chirurgie .
Hospitalisations ,
Prises rie saèg	
Examens de laboratoir e
1njoctton d i▪ verses
Exaniens radioseopques 	 '	

• • Consultatiois antivénériennes avec 20 const1consultants non-
VÇ111v	

,342

3
87

- 32

:72

• SERVICE D'HYGIÈNE' ET DE PROPHYLAICIE :
Nombre d plans de. eonstruoton -OU: de . réparations

contrôlés	 14
Permis d'habiter délivrés

• Visite sanitaire rie navires locaux 	
Dératisation et désinfection de navires locaux 	
Désinfection de locaux et de la voiture-ambulanoe . .

Papeete, le 10 mars 1937 . .

LeChe/?Zu Serviôe de Sanl&
Dr. MORIN.-
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ANNONCES J UI)IUAIItE S

Etudo de M. G . AHNNE, Défenseur à Papeete .

Société à responsabilité limité e

"tWIN( SANG LUNG"

Société k compter du jor avril 1987.
Etelleanommé comme liquidateur M . Fong WaliN o 1323 .
Une copie certifiée conforme du procès-verbal de la déli -

bération sus-énoncée du 18 mars 1937 été déposée au Greffe .
des Tribunaux de Papeete . .

	

.•
Pour extrait :

Le Liquidateur ,
FONG WAH .

«usertion faite en vertu de l'article 88 dudcret du 21 novembre 1933 . )

• Le Greffier du Tribunal Civil de Première Instance d e
Papeete informe : MM . Teaiiuanua a Teheiura, Papàti . a
Porutu, Tagia a Katoha a Tokolo, Kaniâo a Tatoa, Toko a
a Tegu, Atoni n Anania, Pahoa a Nui, Tarie n Thiri ni-
ai a Pereto, tous salis domicile ni résidence connus, qu e
M .Ie Président a fixé au juin 1937 le.procès pendant
entre eux et M . Mokio n Maire au sujet d'une demande
en validité de surenchère faite sur des terres sises à Taka-
roa.

Le Greffier ,

M. IOBSS . .

Etude de M.° GASTOZ'I CAPRON Défenseur à Papeete .

VENT E
Le 300 ATIO2 de la obiété cVÂtimaiio .

an plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des . criées
du Tribunal Civil de Première Instance do Papeete, séant . au :
Palais de Justice de Papeete, ou DOUZE LOTS de vingt cinq . .
actions l'un, ci-après désignés :

	

.
L'aJudieation aura ilcu le Vendredi 16 avril 1937,

a liait hetues

Aux. requête poursuite et diligence c1,M .. Montaron, mp
table, demeurant à Papeete agissant en qualité de Liquidateu r

e la succession de M, Luolen Sigogne	
A oc autorisé par ordonnances do M . le Président du. Tribu-

al civil do Première Instance do Papeete, en date des février
12 flUkS 1937, enregistrée s

Pour lequel domicile est élu à Papeoto, en l'Étude do Mc G .
Capron, défenseur .

DESI€ATION .

TROIS CENTS ACTIONS do la SOCIÉTÉ D'ATIMAONO ,
dépendant de la Succession de M . Lucien. Sigogne, numérotée s
dc2 .40 à 2 .400, inclus .

9 n" lot .
lO tm0 lot. -

	

-
4Plot -

	

-
12 m'lot -

	

-
d'une valeur nominale de Cinq cents francs chacun e

Le Cahir:des charges 'pour parvenir à cette vente a• 4 dé -
pose au Greffe des Tiibunaux de Papeete,.conformément t la loi

• Fait et rédiéà Papeete par le défenseur so useIgnei

	

3o,
mars 1937 . :

	

•

	

.

	

. .

	

•'

	

•

	

•
GASTON CAPRON, Déjcnseir.

Etude daMa G; CAPRON, Défenseur à Papeete .

:VENTE

Pour laquelle domicile

Par li&tation
1 Vendredi . 16 avril 1937,

t huit heures .

Au plus offrant et dernier enchérisseur, i l'audience de s
criées du. Tribunal Civil de Première Instance, suant au Palai s
de Justice, à Papeete, en DEUX LOTS de l'immeuble ci-après
désigné

Aux requête, poursuite et diligence de l Tadme Fateata.
MILLER, épouse de Pierre TEMOXO dit Pedro M1LTjE, ,
demeurant Outemaoio district do Punaaiua ,•

de. M
G. Capron., Défenseur .

	

•
•

	

En présence de :
• . . Monsieur Pierre TEMOKO dit Pedro MILLE1 proprié-
taire, demeurant aussi Outurnaoto, district de Punaawa ,

En exécution d 'un jugement tendu b b mats 1937, par l e
Tribunal civil do première instance do Papeete, enregistre et
signifié ;

Désignation des biens . vendi c

Premier Lot . ,

Une pièce de terie composant le 44° lot clii lotissement de
Pitriipiti, bornée au N . O.pnrl'Avônue du Chef Vairaatoa,où
elle mesure 32 môtres ; au S, E. par le 35° lot, où elle mesure
également 32 mètres au N E pi la propriété Fiogiei oi t
elle mesure 40 mètres ; et . au S . O . . par la rue Moerenhout, cil
elle mesure tO mètres

Deuxième Lot

Une pièce do terre composant le 35' lot du bonsseniciit (11G
Paariipiti, bornée au N . O . par le lot n°41 et la .Propriété Fre e

ier, où elle mesure. 48 mètres, au S E . par la propriété A
oucet, où elle mesure 48 mètres, au N E p'iz la propriét é

Frogier,où elle mesure 25 .m .51, et au S. Q . par la rueMoc-
ionhout, où elle mesure 25 m 6 6

(Pont plus amples renseignements consulter le cahiot des

Suivant dÔ)ibération en date du 18 mars 1937, l'Assemblée
énérale des. Associés de la Société k Responsabilité Limité e

WING SANG-LtJNG au capital de 120 .000 francs dont le siége .
est à Papeete, a prononcé la dissolution anticipée de ladite

3"lot, -
4O lot . -
enclot .-
6'00 10 t . ;--
7 m" lot . -
811lot .

.

	

.

	

.

	

Mise à pliN .
llot .- Vingt cinq actionsn°M2 .i0E à 2 .145 '1 .500 frs ..
2 rns lot .

	

2,126à 2 .150

	

l .SOOfis . :
2 .15!à 2 .175 1 .500 frs .
2 .16 à 2 .200 . 1500 fis ..
2 .201 à2 .22 . •4 .50 fr8 .

	

2 .220 fi 2 .250

	

'1 .500 fris . ,
251 k 2 .275

	

. .500 fis .
2 .276 à.2 .300 "1 .500 frs .
2,301 .1,500frs .
2 .326 à2 .350 4 .600 fi s
2 .351 à2 .375 1,500 fis ..
2 .376 2 400 I SOOfis

charges) .
Le cahier des charges pur parvenir à cette vente a été dé -

posé au Greffe des Tribunaux de Papeete 11e 24 mars 1937, con -
formément àlaloi, •

	

.
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Mise à prix.

Lamiso àpi±( aété fixée par Iejig

	

aprdcité comme suit
IrLo -Ttoisimllefianos, ci.,

	

3 .000 >
2 0 Lot. - Deux mille francs, ci . . .

	

.000 »

Fait et iéd•igé par M G. Capron, Défenseur poursuivant, h
Papeete, le 30 mars 1 937 .

	

.
GAsToi CAPRON, Dfmscur ,

VENTE
Sur saisie immobilière.

Au plus offrant et dernier enoliénsseur n l'audience de s
saisies immobilières du Tribunal civil de Première Instanc e
de 'Papeete, eant au Palais de Justice u Papeete, en un lo t

DU DOMAINE D tOUTUMAORO ,
L'Adjudication aura lieu le Vendredi 23 avril 1937, à huit heure s

• .

	

••

	

, . LÔ uN1QuI :

Un Domaine sis au heu ditOutuninoio, district de punaa-
ma, borné d'un te par la mer, et de tous autres côtés pa r
des terres appartenant b des indigènes ; il consiste en :

1 Un ensemble de terres presque entièrement plantées d e
cocotiers, yarit une superficie de cent quatre hectares, des-
85m par ui cherfuri osiossable dans le thalweg de ohaou n
des vallons ou vallées qui s'y . trouvent et traversé par le
route de ceinture il comprend les terres 0i-après nommée s

1° 1° fl1iaaz 20 Toahi, 30 Vawua 1, c' Valons 2 ; 5" Vai-
ns i Vzwwz 7° Paifaei eo co, 80 Tebaapuaz, 90 Paras
tane ; 10 paitie de la terre Tewepolo, I1 Vaizaa, 1° Te-
haa ) 18° Deluzai, 140 Touh 150 Tew zwIz 1(J' 1'oon o

'20,- Les

	

Paca et, Puvai,czi située urlalimite nord
du domaine, d'une superficie de sr hectares huit centiares
entièrement plantées de cocotiers t traverséespar la route '
do Ceinture ,

80 -Late.rre Tcpn pai e,sisc également kPunaauia, un pe u
au dessus des terres Paevai e Puvau, eus déorites, ayan t
une superficie cde cinq hectares environ, presque entiérmen L
plantes de cocotiers, homes du tèté de l-intérieur par un e
terre Un munie nom et mesurant 450 incites en longueur et
soiarite di' noul mètres vingt-neuf oentimetre, en largeur ,
du cote de la mer, quatr e .-vingt -.qiiatre mètres soixante cen-
timètres en son milieu, & cent quatre-vingt mètres du côte
de l'intérieur ;

4"-Laterre Tezvipoto, située sur la limite sud du domain e
et ut la limite de hi route de ceinture ayant une superficie
de cinq hectares vingt-quatre ares, quarante-sept centiares ,
entièrement plantée de cocotiers ,

50.- Tous le b.ttiments et constructions édifiés sur ces
terres consistant en ;

1°- Ou c4t' de la raentaspte, t

1" Une maison d'habitation avs taux étage, divisée e
bois pleLes au rez-de-chaussée et quatre pièces à l'étage ,
entoures d'une vLrandah dont un côté fermé est afleoté a u n
cabinet de toilette Deux lnoquesrelus ix la maison par une
passerelle, servant l'un de salle a mangei l'autre debibho-
theque, une cuisine

Un kiosque h étage couvrant un puits, affecté a une sall e
de baie au rez-de-chaussée et à l'habitation a l'étage ;

Un cabinet cl albani,e

• 2°- Du côté 1c ln mer.

Un séchoir à coprah ; trois cases servant air logeaient de
clomesUqiies, une écurie en maçonnerie ; un hangar-abri
pour véhicules ;

Les objets mobiliers considérés comme immeubles par
desttaation dont la désignation suit :

Deux petites charrettes ; Une petite voiture à deux roues ;
Une machine k dépulper le café ; Un cheval ; une mule ;

Le rapport annuel en coprah peut-èlrc estimé ,
h ¶100 tonnes .

• • Ces immeubles ont été saisis à la requéte de la Banque d e
l'Indo-Chine, sur M. Pierre 'remake dit Pedro Miller, demeu-
rant àPumaauia, selon exploit de M° Assaud, huissier cxer
ant près les Tribunaux de Papeete, eu date du 14 janvier

1937, enregistré et transcrit après dénonciation au saisi .
•

	

•

	

•

	

Mise. i'L prix

Outre les cliarges,clausos et conditions insérées au cahie r
des charges, déposé au Greffe des Tribunaux, conformémen t
b la loi, les enchères seront reçues sur la mise h prix sui-
vante fixée pat' le créancier poursuivant :

Lot unique.--Deux cent mille frimes . .. 200 .000 »

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'articl e
69 du Code de procédure civile, que tous ceux du chef des-
quels il pourrait étré pris inscription pour raison d'hypothè-
que légale sur les immeubles saisis, devront requérir cotte
inscription avant la transcription du jugement d'adjudication .
• Fait et rédigé k Papeete, par le Défenseur poursuivant, l
30 mars 1937 •

	

•

	

•
•

	

• :

	

GsoN CAPRON Défnseur.

Elude de M' H . HOPPENSTDT, Défenseur t Papcetc .

VENT E

Sur saisie inunoisilière .
RI'$ ui•cncJuéi'c .

• : •,

	

LOT UNIQUE ;

10) La toue "TER1JATUTA." sise au district de Pt-mania
-aux environs du quatorzième ldlomètre huit cents, d'tuiésupor -
ficie de un hectare vingt cinq ares quarante-trois centiare s
quatre-vingt-sept environ, bornée du côté do iii mer pela rout e
do ceinture, du. côté do l'intérieur par le pied de lit montagne s
du côté cia district do Farta par la terre Pftouina appartenant .
Motahi n Tmuiraa près de la route o ceinture, et par une aULL .
parcelle de la terre ret'iiat1a tin côtétie la montagne, enfin di i
côté d;t . district de Paca par la terre Tetuimo, appartenant
ToniataaarcroaFiatauira .

	

-

	

•

	

•
• • v'): Les constructions édifiées sur l dito terre consistan t
-, notamment en une maison d.' habitation «mets cite en bois, «ni-vertd

	

tôles ondulées, mesurent dix mètres de long environ .

Euç1c de M" GroN CAPRON, Défenseur à Papeete .

• Au lilUs o1rtint et dernier enchérisseur on l'audience des
saisies immobilières du Tribunal Givil do Première Ipstance d e
Papecto, séant au. Palais . do Justice h Papeete, en UN LOT des
immeubles ci-après désignétl .

•

	

L'ADJUDICATION AURA LIEU .

LE VENDREDI 23 AVRIL 1937 ,

•

	

• -

	

8 heures .
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sur six métres do large environ, avec vérandahs avant et arrière
composée d'une seule grande pièce .

	

'
Ces immeubles ont été saisis à la requête do M me 'V ve La

guesse, propriétaire, demeurant à Papeete, subrogée aux droit s
de M. Bernière père .

Sur : 4°) Mme More Yeong Atin, épouse Teihotua a Telles
propriétaire, demeurant au district de Punaauia ;

2'') M. Teihotua a Tehei, demeurant audit lieu, prie tant en
son nom personnel que pour la validité de la procédure M'égar d
do son épouse sus-nommée ;

3°) M. Ani Yeong A tin, propriétaire, demeurant audit dis-
trict, pris tant en son nom personnel que pour la validité de l a
procédure à l'égard de son épouse ci-après nommée ;

If°) N ' n Vahinehau a Faatauroa Reia, épouse Ani Yeon g
Atin, demeurant au mémo lieu .

Selon exploit de Me ASSAUD, huissier, exerçant près les .
Tribunaux do Papeete du 1s novembre '1936, enregistré et dé-
noncé aux saisis .

Par jugement du 19 février 1937, M . Largetenu avait été
déclaré adjudicataire des immeubles présentement mis en vente ,
mais cette adjudication fut frappée de surenchère par Ps' °
Varigault et cette surenchère validée par jugement du dix-neu f
mars mil neuf cent trente-sept.

Mise à prix :
Outre las charges, clauses et conditions insérées au cahier

des charges dléposé au Greffe des Tribunaux conformément à
la loi, les enchères séront reçues sur la misa à prix suivante
fixée par le jugement précité du '19 mars 1937 ,

Loa UNinua Trois mille six cent seize

	

francs, 67 centimes	 3.616 67 .

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'articl e
696 du Coda do Procédure Civile que tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris inscription pour raison d'hypothèque
légale sur los immeubles saisis devront requérir cette inscrip-
tion avant la transcription cla jugement d'adjudication .

Fait et rédigé à Papeete, par le défenseur poursuivant sous-
signé, le 20 mars 1937 .

	

.
H . HOPPENSTEDT, Défenseur•.

BANQUE DE L'INDOCHIN E

Société Anonyme au capital de 120 raillions de francs .

Siège social 96 boulevard Haussmana Paris 8:ns,

R .C. Seine 13 .924 .

• Le Conseil d'Administration a l'honneur d'inrormer Mes-
sieurs les actionnaires qu'ils sontconvoqués, conformément
a l'art . 40 des statuts, le 26 mai à 16 heures, au siège de notre
Banque 96 Boulevard Haussmann, Paris, en assemblé e géén&~-
cale ordinaire, à l'effet de statuer sur les comptes de l'exer-
cice 1936, fixer le dividende et délibérer sur les questions à
l 'ordre du jour.

r i

	

~..wuùw

	

'::1. ~ti;'+~.F,'.hRRr

	

-x~rC•.,«g~.,~3aic ti<y	 ~:++ .:li.-ë : e . -

	

_

ESPEc/ï qQ EifPIMIo L

r

à base d'extraits glandulaires

COMBAT
ANÉMIE - OBÉSITÉ

DÉPRESSION PHYSIQUE

VIEILLISSEMENT PRÉMATUR Ê

FLÉTRISSEMENT DES CHAIRS
NEURASTHÉNIE GÉNÉRAL E

TROUBLES SEXUEL S

DÉFICIENCES GLANDULAIRES
ARGENT

	

' O R
peur baratina»

	

pour femme
EN VENTE DANS TOUTES LES PHARMACIE S

BROCHURE DOCUMENTAIRE ILLUSTRÉE GRATUIT E
adressée personnellement b touto persienne adulte qui on fera la d o
mande aux Lahore' . OKASA, Sam (84) 9. Fg St-Honoré . PARIS (8• )

A PAPEETE : Pharmacie LHERBIER.

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .

•CA,IL E NDRI ER P :OUlt 7Et?37 :
PRIX EN FEUILLE : 5Q CENTIMES .

ANNONCES DIVERSES
"OCEARIL : "

Légendes et . Récits Polynésiens.

Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes :
PRIX X1ROCi1i°É : 2 FRANCS

ESSAI DE IIJBT.,10GRAPIIIE DU PACIFIQUE

PAR M . LE GOUVERNEUR L. DORE.

Prix broché 30 francs .

Règlement sur . la circulation routière.
PRIX Bno iiii : i+ FR . 50 .
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